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CONSEIL GÉNÉRAL DU RHONE. 

EXAMEN DES VOTES. 

(1er Article.) 

«
m

s avons publié le rapport présenté par M. le préfet au con-

■I ,
i U

éral, enregistré les délibérations et les voles de celui-ci; en 

t nous avons offert à nos lecteurs, dans son entier, le la-
nil 11W1) »W 

jleaudes actes
 (

l
ue nous

 filons examiner aujourd'hui. La loi n'a 

voulu que les séances des conseils généraux fussent publiques ; 

Je a cousenil à ce que le compte-rendu des séances fût publié 

^arl'impression, mais à la condition qu'on ne nommerait ni les 

autours des propositions, ni les conseillers qui prennent la parole 

j
)(S

 les discussions. Il est impossible de .ne pas voir dans ces dis-

positions une pensée restrictive de la liberté , line protestation 

lerordée tout à la fois à l'impuissance, au dévouement servile. 

La présence du public dans une assemblée délibérante impose à 

ceux qui on font partie plus de modération, plus de sagesse, des 

r étuies plus sérieuses, un examen moins superficiel des questions 

il'ordre du jour. Qu'importe au conseiller incapable ou paresseux! 

les'compies-reudus étriqués des séances ne nomment personne; 

DU!ne sait qui a parlé, qui a défendu les intérêts du pays, qui a 

| donné une adhésion complaisante, sans examen préalable. Qu'on 

se rappelle ce qu'étaient les conseils municipaux des grandes villes 

avant que les journaux de l'opposition eussent commencé à publier 

leurs délibérations ; qu'on regarde ce qui se passe dans les conseils 

te petites villes, des villages : c'est un tohu-bohu. Dans les uns, 

le maire n'est pas le président, il est le souverain maître; dans 

d'autres règne l'anarchie la plus complète; point de tenue, de dé-

cence, pas de formes parlementaires ; ce sont des appellations in-

jurieuses, des invectives, des rixes quelquefois. 

Sans doute dans les conseils généraux on ne descend pas à ces 

•convenances; mais dans la plupart quelle question est profon-

dément étudiée? quelle discussion est sérieusement approfondie? 

quel vote sur les affaires importantes découle véritablement d'une 

conviction motivée? Nous répondrons à cela tout à l'heure, non par 

des assertions, mais par des faits, par des chiffres, et on jugera, 

le gouvernement de la France est un gouvernement de publi-

cité; on le dit, on l'imprime, on le proclame, et cette publicité, on 

l'uiiave de toutes ses forces , et quand il n'est pas possible de 

l'empêcher tout-à-fait, on la restreint aux plus minces proportions. 

on fausse le principe constitutif, et deshommes que le hasard, 
11 position de leurs propriétés, une cause accidentelle, passagère, 
J revêtus du mandat de conseillers généraux, se perpétuent aux 

affaires, parce que les électeurs qui les nomment ne peuvent pas 
lfi

juger sur leurs actes , ne savent pas comment ils sont eux-

ws représentés, comment les intérêts publics sont traités ou 

«endus. . ,■
 ;
 '„ 

■0 aulre vice de la loi : le mandat de conseiller général est de 

•P™ans; cette durée est trop longue, et l'on pourrait, sans appor-
le|,

htnoindre perturbation dans les affaires , la réduire d'un tiers 

Wnnjme de deux. Dans un espace de neuf ans, tant de pensées po-

ilues ou économiques se modifient, tant de faits surgissent, tant 

'ions changent ! Supposez un vote motivé sur une erreur , 

une faute, un oubli , une fausse appréciation, l'amour-propre de 

l'homme qui ne veut pas se déjuger, se condamner, ramènera 

toujours ce vote. Il ne faut pas faire l'humanité meilleure qu'elle 

ne l'est, elle a ses infirmités et ses petites passions; on ne peut pas 

les détruire , il faut y porter remède autant que possible. 

Nous nous sommes expliqués sur la nécessité de plusieurs ses-

sions par an, et nous insistons sur ce point, l'un des plus importants 

de la réforme à demander. Tant qu'une modification ne sera pas 

obtenue, les affaires seront traitées au pas de course, et leur solu-

tion n'offrira pas les garanties désirables. 

La loi du 28 pluviôse an vni, en constituant les conseils géné-

raux des départements, avait stipulé, par l'art. 6, que la durée de 

leur session annuelle ne pourrait excéder quinze jours ; la loi du 

22 juin 1833 a, par l'art. 12, donné au chef de l'Etat le droit de 

déterminer l'époque et la durée de la session ; la loi du 10 mai 

1838 est muette à cet égard; il en résulte que le pouvoir peut 

assigner aux sessions des conseils généraux une durée de quelques 

jours seulement, s'il le trouve bon, et que les citoyens n'ont à cet 

égard aucune garantie ; c'est encore là une réforme à demander. 

Le conseil généra! du Rhône est si singulièrement constitué, il a 

si peu compris l'importance de sa mission, il a montré tant d'impa-

tience dans l'examen des questions, qu'il n'a pas même siégé aussi 

long-temps qu'il lui était permis de le faire. Ce n'est pas que les 

matières lui aient manqué ; il a eu à statuer sur environ 170 affai-

res. Il les a expédiées en dix séances; encore faut il noter que l'une 

d'elles, la question du débarcadère, a pris seule une séance entière. 

On n'a pas dû voir sans étonnement que dans une séance de trois 

ou quatre heures au plus, — et il arrive rarement qu'on y consacre 

un temps aussi long, —- le conseil général a entendu plus de trente 

rapports et a voté plus de trente fois. Supposons une séance de 

quatre heures, cela ne fait pas huit minutes pour chaque question. 

Nous demandons à tous les hommes de bonne foi s'il est possible 

d'examiner sérieusement, d'entendre les observations, de les peser, 

de voter enfin en connaissance de cause dans un espace de temps 

aussi court; n'est-il pas évident que les affaires du département 

sont de cette manière à peu près laissées à la direction unique du 

préfet, et que le conseil général se condamne à n'être qu'un rouage 

inutile, qu'une machine représentative destinée à tout approuver, 

à tout voter, et que la représentation départementale n'est plus 

qu'une fiction ? 

Examiner avec plus de maturité les questions, ce serait s'expo-

ser à atteindre la fin de la session avant de les avoir toutes réso-

lues ; telle est l'objection qui nous a été faite. Nous l'avions bien 

prévue ; mais y a-t-il moins de danger à juger sans connaître qu'à 

ne pas juger du tout? Terminer la session légale avant d'avoir pu 

statuer sur toutes les affaires et constater par le procès-verbal qu'en 

se séparant aux termes de l'ordonnance, on manifeste le regret 

que la session n'ait pas été suffisante, on en demande une seconde, 

ne serait-ce pasun moyen de faire comprendre au gouvernement qu'il 

s'est trompé, l'amener à proposer une modification à la loi ou à 

user plus largement de la faculté qu'elle lui laisse? N'est-ce pas là 

le rôle d'un conseil général sérieux? Malheureusement il ne faut 

pas espérer le voir remplir par le nôtre qui est toujours si pressé. 

LA PRESSE MARCHANDE ET CORROMPUE. 

Nous assistons depuis quelque temps à de bien affligeants spec-

tacles, et les hommes honnêtes qui ont le courage d'étudier assi-

duement la marche générale de la société, et de la société politi-

que surtout, doivent bien souvent déplorer d'être nés dans un siè-

cle où l'on trafique si impudemment des choses les plus sacrées, 

où l'honneur, la gloire, la réputation, le talent, le génie et la vertu 

elle-même viennent se confondre et se presser pêle-mêle dans le 

plateau, pour servir de contrepoids à l'or du mercantilisme et de 

la corruption, qui attire, entraîne et achète tout. -

En politique, la corruption tend chaque jour à dénaturer et à 

anéantir les institutions nationales; en littérature, le mercantilisme 

absorbe et dégrade les plus hautes intelligences; en politique et en 

littérature enfin , le mercantilisme et la corruption travaillent in-

cessamment à l'envi à discréditer cette invention sublime qui sem-

blait n'avoir été donnée au monde "que pour le rendre meilleur, en 

développant plus rapidement son intelligence, en l'éclairant davan-

tage sur ses droits et sur ses devoirs. 

La presse, nous le disons avec une vive et profonde douleur, 

la presse est aujourd'hui travaillée par la plus horrible des pas-

sions, la cupidité. Depuis le jour où le journalisme a été mis à l'en-

chère; depuis le jour où les hommes consciencieux qui s'étaient 

réunis pour amener par la presse le triomphe d'une opinion ont 

cédé la place à des sociétés en commandite spécialement occupées 

à subordonner l'expression de cette opinion à l'intérêt commercial 

de leur entreprise ; depuis ce jour, le véritable journalisme a 

cessé d'exister à Paris. Quelques feuilles seulement, fidèles à 

leurs vieux principes de probité, ont voulu lutter contre le torrent; 

mais, impuissantes à soutenir cette concurrence de l'or avec la 

conscience, elles ont succombé presque toutes, ou, soumises forcé-

ment à une honteuse transformation , sont venues grossir le ba-

gage de cette presse marchande qui fait argent de tout et ré-

duit tout à une question de chiffres. 

Et ne vous y trompez pas, le pouvoir, qui le premier a le devoir 

et la mission de moraliser, le pouvoir a lui-même encouragé et 

créé ces scandaleuses transformations, et la véritable presse d'op-

position était encore tout entière attachée aux honnêtes habitudes 

du passé , que déjà les feuilles ministérielles marchaient rapide-

ment sur celte voie de démoralisation tracée par M. Emile Girar-

din et compagnie. 

Mais ce n'est pas tout, bon Dieu ! et il manquait à cet avilisse-

ment du journalisme une honte plus grande encore. Jusqu'à pré-

sent, les charlatans , les spéculateurs, les loups-cerviers de la fi-

nance s'étaient contentés de payer à beaux deniers comptants les 

splendides annonces qu'ils rédigent eux-mêmes ; mais ce moyen, 

déjà vieux, suffisait tout au plus à amorcer quelques dupes, et 

l'effet de l'annonce payée tombait souvent d'ailleurs devant la 

critique consciencieuse et désintéressée de l'article de fond. Les 

spéculations sur les chemins de fer surtout, qui coûteront tant de 

millions aux contribuables, étaient vivement compromises par les 

partisans de l'exploitation par l'Etat. Qu'a-t-on fait alors? On a 

achelé l'éloge des moins scrupuleux, et on a payé le silence des 

autres. Jusqu'à présent la presse n'avait vendu que son papier; elle 

a fini par vendre sa plume ; elle s'est prostituée pour un peu d'or. 

Quelques feuilles honnêtes encore nous dénoncent publiquement 

chaque jour ce honteux trafic. 

Oh! n'allez pas vous décourager pourtant, dirons-nous avec 

l'Echo de Vésone, à qui nous empruntons cet article, ames 

généreuses qui voyez un triste avenir devant ce funeste pré-

sent d'immoralité. Comme tous les fléaux, celui-ci n'aura qu'un 

temps. Du jour, et ce jour n'est pas loin , où le public se saura 

mystifié, la presse marchande et corrompue aura fait son temps. 

L'abonné et l'annonce, ces deux principes constitutifs de la prospé-

rité d'un journal, manqueront à iafoisà ces spéculations éhontées, 

parce que le premier aura perdu toute confiance, parce que l'in-

dustrie, qui paie la seconde, ne tardera pas à s'apercevoir qu'elle 

se perd inaperçue et discréditée dans ces feuilles-monstres, véri-
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des ténors se perd. Cette maxime, qui pour ne pas être neuve 

. Ws plus consolante, est répétée sur tous les tons par les compo-

Sep ,
verl)

eer gante en poche, en attendant un ré dièze de poitrine 

W n'ont" ' la Partition mystérieuse du PropJiète. Quant aux autres 
: I ' P 's comme lui la patience et le temps d'attendre, ils se sacrifient 
^'ra « nt, cIuar|d mémo. Est-ce un mal? est-ce un bien? L'avenir seul 

''Vsitf.
 a la faute? Si ,es voix ne répondent plus aux besoins des 

^ces d rS ?.ontemporains, n'est-ce pas à l'abus excessif qu'on a fait, 

nmères années. (ies cris et des coups de gosier qu'il faut s'en 
'teq

ui
' ?m..la voix de poitrine, lançant des notes vibrantes et magnifi-

"tia'.i "ent les accords de l'orchestre et les chœurs, amène des 

k ri ■ ef qui transportent l'auditoire et sont frénétiquement ap-
J**j „, '

11
 y a là quelque chose de beau et de grandiose, qui saisit, 

I, & sera toujours admirable et admiré, mais à une condition cepen-
rète n'

U
ni '

au
'
e,lr

 n'y aura pas trop souvent recours, c'est que son 
jjv

e
 l

a
'

r
r

f
r
 na5 de lui-même, pour quêter des bravos, augmenter 

car i lé' et dire certains passages autrement qu'ils n'ont été 
, "'tirant ,e P",)lic) I1

" retient ces traits saillants et hors ligne, ne 
tl!t

n>e p'US(lu,|1s soient chantés autrement. Puis, comme tout ici-bas a 
! g

r
'
a
J?

mrae "m chanteur arrive nécessairement à cette limite où se 

r,"^la m-P°ur lui ce mot falal : Ta n'"us Pas Pte loin ! le public a 

s p
a
. ,ême exigence lorsque les moyens de l'artiste sont déjà insuf-

'-- <|„ç su'te même des efforts qu'il a faits pour satisfaire au goût de 

W*a J?0ns sont Presque de l'histoire. La création de la méthode ac-

Vv°uioiMm1"' snus Propres lauriers: les critiques de Paris ont 
|('uupr

e?
 cacher , les Parisiens ont beau chercher à se faire illu-

J/! Parf
a

jt a pc.r<lu scs moyens ; il est bien toujours un musicien accom-

{3son tàlma'S ce " e;st Plu3 'P'ft ''om!,re lla lui-même; ses forces tra-
'■ Quel „ ''•." voit, il sent ce qu'il faut faire , mais l'organe est fa-

, jlr
 U[)

 "PP'.'ce ! savoir et ne. pas pouvoir! De nos jours, un ténor 
Pas de „ v?'x formidable et se résigner à un règne bien rapide. Il I — — 

Chacun est musicien aujourd'hui, ou du moins chacun a quelques no-
tions de musique ; celui-ci est de première force sur le flageolet ou l'ac-
cordéon; celui-là a pris pendant deux mois des leçons de M. X... oudeM™» 
Y...; d'autres n'ont aucune notion théorique, mais ce sont de vieux mélo, 
mânes, d'anciens habitués, cela suffit pour juger un artiste, et, chose re-
marquable, les jugements de ces diletlanli sont toujours les plus sévères-

Toute plaisanterie à part, il est certain que le goût de la musique s'est 
répandu dans les masses, y a fait des progrès, et qu'un chanteur novice ne 
peut plus, comme autrefois, compter sur une belle voix. On exige davan-
tage, on lui demande des études consciencieuses. Quand il aura beaucoup 
travaillé, quand il aura passé plusieurs années dans les études et les con-
servatoires, alors il régnera, mais ce ne sera pas pour long-temps. 

Devons-nous nous étonner maintenant des appointements énormes d'un 
ténor? Quand on en trouve un bon, on ne saurait le payer trop cher. Ce 
n'est là que justice : ne faut-il pas que l'artiste recouvre en quelques an-
nées les avances qu'il a faites pour son éducation et assure son existence 
pour le moment où il quittera la scène. Cette voix qui l'enrichit aujour-

d'hui ne sera-t-elle pas muette demain? 
Il arrive quelquefois que la voix se perd avant que d'avoir placé le chan-

teur au rang qu'il devait occuper. C'est un malheur qu'on ne pouvait pas 
prévoir et que personne n'aura à se reprocher; mais lorsqu'un jeune 
homme a travaillé pendant long-temps, lorsqu'il s'est lancé dans cette car-
rière en se promettant plus qu'il ne pouvait atteindre, quels regrets ne doi-
vent pas assiéger celui qui lui a conseillé d'aborder les premiers rôles î Ses 
études ne lui ont révélé que l'insuffisance de ses moyens; il a passé ses plus 
beaux jours à apprendre un art qui ne lui est pas accessible. Voilà une 
existence brisée parcè qu'un professeur aura jugé trop favorablement son 

élève ! 
Tout ceci n'est malheureusement que trop vrai pour M. Hiller, qui a paru 

lundi dernier dans la Juive. Cet artiste a beaucoup d'acquis, il accentue 
bien et met de la sensibilité et de la chaleur dans le récitatif, mais ses 
moyens sont beaucoup trop faibles pour lui permettre de chanter avee suc-
cès les rôles d'Eléazar, de Robert, d'Arnold, etc. Tous les passages qui de-
mandent impérieusement de la puissance et de l'éclat ont été manqués, ou 

! bien ont perdu leur couleur par des transpositions que nécessitait la nature 
de cette voix généralement peu timbrée. Peut-être M. Hiller réussirait-il 
dans l'opéra comique , mais à coup sûr il ne peut chanter le grand opéra. 

Nous avions pensé que les gros rires et les applaudissements ironiques, 
lesquels ont eu un instant la vogue sous le régime du fameux arrêté muni-

cipal, avaient trépassé avec lui, et se trouvaient aujourd'hui proscrits par 
le bon ton et le respect que le spectateur doit à lui-même et à l'aitiste : 
nous étions dans l'erreur; et si M. Hiller a été plus faible dans le quatrième 
acte de la Juive que dans la scène de la pàque, c'est peut être parce qu'il 
avait perdu son sang-froid en entendant ces singulières manifestations. 

M. Gaymar, autre ténor, a déjà paru deux fois devant le public, et nous 
en sommes encore à parler de lui; c'est qu'il y a tant à dire que vraiment 
nous avons été épouvantés de la tâche. Le plus grand mal de M. Gaymar 
c'est de ne pas avoir de la voix. Ce thème va paraître bien extraordinaire 
à un chanteur qui prétend avoir plus qu'un ut de poitrine, et cependant 
nous croyons que rien n'est plus vrai que noire opinion. M. Gaymar n'a 
pas encore songé à cultiver son instrument, car on ne peut mettre en li-
gne de compte les quelques leçons qu'il a reçues jusqu'ici. Qu'il travaille 
encore deux ans, et nous sommes convaincus que la voix lui fera défaut 
lorsqu'il lui demandera de l'ampleur et de l'éclat. Voilà ce que nous, pen-
sions bien bas de M. Gaymar lorsque nous avons su que nous n'avions pas 
été seuls à le juger ainsi. M. Gaymar pourra devenir un bon ténor léger-, il 
ne sera jamais un ténor fort : telle a été l'opinion de Levasseur lorsqu'il 
vint à Lyon et qu'il entendit ce jeune homme. Si M. Gaymar ne change 
pas de but, l'exemple de M. Hiller se renouvellera pour lui : seulement 
pourra-t-ildire qu'il n'a pas été averti ? 

Il paraît que Mmc Eichfeld n'a pas lu notre dernier compte-rendu , nous 
aimons mieux le croire que de penser qu'elle ne nous aurait pas compris. 
Nous lui demandions une tenue plus sévère, en d'autres termes une tenue 
moins négligée, et cependant lundi dernier nous avons vu la princesse 
Eudoxie horriblement fagoUèe dans une robe feuille-morte du plus mau-
vais effet. M™ Eichfeld devrait bien à cet égard tenir conseil avec sa cou-
turière, et se rappeler qu'une prima donna ne peut avoir le costume d'une 
figurante. La voix, la méthode, font la cantatrice ; le jeu et le goût dans 
les habillements font la comédienne. Il faut tout cela réuni pour plaire et 
être parfait. 

Le rôle du car.dinal a été chanté lundi par M. Barriellc. M. Poitevin 
était-il donc sérieusement malade ? Il avait admirablement joué la veille 
dans le Philtre, et jamais sa voix ne nous avait paru plus belle et mieux 
timbrée; que chacun occupe son emploi, et tout sera bien : les artistes y 
gagneront plus de repos, et le public plus de variété. 

Nous devons un petit mot à M Clierblanc pour la manière brillante dont 
il a joué samedi, au bénéfice de M. Unulo, une tyrolienne et le solo du 

Prè-cm-Cleres. *<•■• 



tables dédales où l'œil fatigué du lecteur cherche souvent vaine- « 

ment les quelques choses utiles qui y sont comme noyées et en- g 
gloulies. 

t*»rîs, le 85 septembre 1115, 
CCORRHSPONOINCF PARTICOLTERH DTT CENSRUR.' 

M. Odilon Barrot et d'honorables membres de la gauche ont cru 

devoir accorder leur patronage à une Société générale de presse, qui 

a pour objet la publication de plusieurs journaux au rabais, les 

quels comptent, pour réussir, sur un grand nombre d'abonnés, qui 

doil, selon M. Dtrtaeq qui les a fondés, leur amener un grand nom 

bre d'annonces. M. Odilon Barrot a fait plus : il a adressé à M. Guil-

lemot, le directeur politique de cette entreprise industrielle, une 

lettre d'adhésion au programme qu'il lui a présenté. M. Guillemot 

ayant appartenu autrefois à la presse de l'opposition et ayant un 

jour mis bas les armes pour entrer au ministère des finances, voici 

comment M. Barrot apprécie ce fait : 

,« Vous n'aviez pas besoin, Monsieur, d'une profession de foi po-

litique. Tant que vous avez tenu la plume de journaliste, vous l'a-

vez tenue, non seulement avec une très haute distinction de talent 

fit de science, mais encore avec une grande, fermeté de principes. 

Un jour la fatigue de la polémique vous a fait accepter une situa-

tion dans laquelle vous avez dû trouver l'occasion de puiser de nou-

velles connaissances utiles à votre pays. » 

Si cette théorie de M. Odilon Barrot était admise, elle justifie-

rait tous les renégats passés, présents et futurs, les renégats du 

parlement aussi bien que ceux de la presse. Combien de députés 

qui, comme M. Guillemot, après avoir mis au service de l'opposi-

tion une grande fermeté de principes, sont tout-à coup passés au 

ministère, et en ont accepté des places et des faveurs auxquelles 

ils n'avaient aucun droit ! Ces déserteurs, empruntant à M. Odilon 

Barrot ses propres paroles, ne pourraient-ils pas répondre à ceux 

qui les accusent d'avoir renié leur foi politique que c'est la fatigue 

de l'opposition qui leur a fait accepter une situation dans laquelle 

ils devaient trouver l'occasion de puiser de nouvelles connaissan-

ces utiles à leur pays? Un homme aussi probe, aussi honnête que 

M. Odilon Barrot ne saurait couvrir de l'autorité qui s'attache à son 

nom de semblables doctrines. Sa lettre à M. Guillemot a donc be-

soin d'être expliquée, sinon rétractée. Nous espérons qu'elle le 

sera. 

— Les demandes de permis de passage en Algérie sont depuis 

quelque temps très nombreuses. Dans ces derniers jours, il est 

arrivé, du seul département des Basses-Pyrénées, une dépêche qui j 

contenait 119 demandes de cette nature." 

— C'est Mi Debellcyme qui, au scrutin de ballotage, a été nommé \ 

député par le collège de Vendôme. M. Debellcyme est un jeune \ 

homme qui, il n'y a pas bien long temps encore, a été nommé i 

juge au tribunal de la Seine, sur là recommandation de son père, j 

C'est donc un fonctionnaire de plus qui entre à la chambre, au ; 

lieu et place d'un homme qui était conservateur, mais qui avait au \ 

moins le mérite de n'appartenir à aucune administration et de j 

n'avoir pas par conséquent son chemin à faire. 

M. le maréchal Bugeaud, dans la position difficile où il s'est placé j 
vis-à-vis de l'opinion publique aussi bien que vis-à-vis du ministère, <; 

attaqué également par-certaines journaux conservateurs et par la j 

plupart des feuilles qui appartenaient à l'opinion contraire, M. le j 

maréchal Bugeaud, disons nous, ne sait plus à quel saint se recoin- 1 

mander. Dans son embarras à trouver un organe qui consente, si- j 

non à être l'expression de sa pensée et de sa situation, du moins à I 

les faire connaître, il s'est adressé à la feuille libérale qui se publie S 

à Périgueux, et voici ce que l'Echo de Vésone nous apprend au- ■ 

jourd'hui : 

« Nous savons enfin ce qui s'est passé à Soultberg entre le mi- ! 

nislre de la guerre et le maréchal Bugeaud. Les journaux qui en 

ont parlé avant nous en savaient la partie apparente, ils n'en sa-

vaient pas le fond; et c'est pour initier nos lecteurs à autre chose 

qu'à une vague conjecture, basée sur des circonstances purement 

extérieures, que nous avons attendu les documents précis que nous 

sommes à même de publier. 

» Il est très vrai, comme l'ont dit ces feuilles, que l'entrevue a 

été bonne et affectueuse. Le vieux maréchal a traité le gouverneur 

de l'Algérie comme son fils et l'a embrassé à plusieurs reprises éii 

entendant le développement qu'il lui a donné de ses.plans et.de ses 

vues d'organisation coloniale. 

» Le maréchal Soult s'est trouvé pleinement satisfait des expli-

cations que le gouverneur lui a données sur la circulaire adressée 

aux chefs de corps dans le but de savoir des soldats lesquels 

d'entre eux accepteraient le titre et les avantages de colon. Il a 

compris que ce document n'avait pas la portée dictatoriale que 

quelques journaux, et notamment la Presse, lui ont donnée, et qui a 

valu au gouverneur le litre de pacha révolté. Il a reconnu que le 

gouverneur n'était pas sorti de ses attributions de général en 

chef, et qu'il n'avait en rien violé, les règles et les devoirs de la 

hiérarchie militaire ; que c'était là une demande d'un simple, do-

cument statistique qui ne liait ni les soldats ni le gouvernement, 

et qui pouvait être d'une grande utilité pour l'avenir de notre co-

lonie. 

» Quant au système de colonisation militaire du gouverneur , il 

a été débattu; mais le vieux maréchal, tout en appréciant les vues 

qui lui étaient soumises, ne s'est pas prononcé définitivement!, et a 

accepté purement et simplement pour son compte la proposition 

de M. le maréchal Bugeaud , consistant à faire nommer une com-

mission de pairs de France , de députés et d'hommes capables 

pris en dehors des chambres pour venir sur les lieux examiner la 

question. 

» Voilà où en sont les choses, et le maréchal Bugeaud est bien 

décidé à ne rentrer au siège de son gouvernement qu'après cette 

garantie donnée à ses vues consciencieusement et irrévocablement 

arrêtées. 

» Si on lui refuse celte satisfaction, comme si le résultat de l'en-

quête ne lui est pas favorable, il se retire, laissant à d'autres la 

responsabilité du système ruineux, selon lui, et inefficace de l'ad-

ministration et de la colonisation purement civiles. 

» Le retour du maréchal Bugeaud à Alger est donc douteux en-

core, car il a à lutter, sinon contre le ministre de la guerre lui-

même, du moins contre la bureaucratie du ministère de la guerre 

et contre les cabales de l'intrigue mystérieuse dont le journal de 

M. de Girardin s'est fait le défenseur ét l'appui. II ne tardera pas à 

se rendre à Paris, et là se videra le débat devant le conseil des 

ministres. » •
 mu

—
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Nous lisons dans le Moniteur industriel : 

« Les chemins de fer, les fonds publics, tout est en baisse. 

Pourquoi? Nul ne lésait. Celui-ci allègue la situation de la place, 

celui-là les réalisations de bénéfices, un troisième les souscriptions 

dans les chemins de fera adjuger, un quatrième une coalition des 

puissants de l'endroit, un cinquième les élections et la santé du roi. 

» C'est-à -dire que la Bourse est une mer dont les flots sont tantôt 

soulevés, tantôt abaissés, sans qu'on puisse voir la main qui les 

abaisse ou qui les soulève. 

» Mais ce spectacle est de jour en jour plus scandaleux , plus 

désolant. Chacun, sans argent et sans crédit, veut à tout prix ob-

tenir les bénéfices que l'entrepreneur seul retire en engageant son 

talent, son argent et son crédit. En un mot, presque tout le monde 

veut gagner sans rien produire et gagner vite en aventurant ce 

qu'il n'a pas. . . 

» Et comment voulez-vous que cet exemple ne soit pas suivi. 

Non seulement plusieurs réussissent, mais encore il y a des hom-

mes puissants qui ont intérêt à constituer et à exploiter ces tri-

potages. 

» La baisse n'a pas ralenti le jeu. Seulement les habiles semblent 

avoir intérêt à la baisse. Mais elle ne pourrait leur être long-temps 

favorable. Aussi la hausse n'est probablement pas loin. » 

On transmet au Journal de la Somme les renseignements suivants 

sur la solde des troupes réunies à Eu. Il est facile de voir qu'ils sont 

dus à un officier de ces troupes : 

« La garnison d'Eu, en temps ordinaire, se. compose de deux com-

pagnies d'infanterie ; mais, pendant le séjour du roi, elle est aug-

mentée de quatre compagnies d'infanterie, d'un escadron de 

cuirassiers, d'un détachement de chasseurs et d'une batterie d'ar-

tillerie. 

» Cette agglomération de troupes dans un si petit centre, joinle 

au grand nombre d'étrangers attirés par la présence delà cour et 

aussi par la présence de la maison du roi, porte les denrées et 

les légumes à des prix fous. Ainsi, des habitants ne rougissent pas 

de demander 150 fr. par mois d'un logement qui, en l'absence du 

roi, est loué 15 fr. 

» L'ordonnance du 25 décembre 183.7 a prévu ce cas; l'art. 211 

s'exprime ainsi : 

« Lorsque des rassemblements extraordinaires de troupes ont 

lieu, il est accordé aux officiers, sous-officiers, caporaux ou bri-

gadiers et soldats, ainsi qu'aux employés militaires qui font partie 

de ces rassemblements, une indemnité motivée sur la cherté locale 

des vivres. Cette allocation doit préalablement être autorisée par 

une décision royale. » ' 

» Il y a deux ans, les troupes appelées à faire le service d'hon-

neur près de la personne du roi touchèrent encore (comme les an-

nées précédentes) l'indemnité accordée par l'article 211. L'année 

dernière, la cavalerie seule reçut l'allocation. Cette année c'est bien 

autre chose; c'est à n'y pas croire! l'indemnité de rassemblement 

n'est accordée qu'à un seul corps. Devinez le favorisé. Vous vous 

imaginez peut être que c'est celui qui a la plus faible solde; ou bien 

celui qui fait de jour et de nuit un service actif près de Sa Majesté; 

ou bien encore celui auquel notre bon ministre vient d'imposer une 

nouvelle tenue. Détrompez vous ; le corps qui a la plus grosse paie, 

celui qui ne fait pas de service, celui dont la tenue n'a pas subi la 

moindre modification, est précisément celui qui a été choisi pour 

recevoir l'indemnité. Vous avez déjà nommé l'artillerie. Il est vrai 

que ces messieurs habitent Tréport, où la foule est moins com-

pacte, les vivres moins chers, les logements plus nombreux... Voilà 

comment le grand ministre, déjà nommé, maintient l'harmonie 

entre les différents corps de l'armée, comment le règlement est 

appliqué. 

» Les coupables sont MM. les intendants, qui, pour se faire par-

donner leurs gros traitements, rognent les sous du soldat. N'est-

il pas honteux, par exemple, d'allouer à ces fonctionnaires l'in-

demnité de fourrage pour 2, 3 et 4 chevaux, lorsque chacun sait 

que pas un intendant (en province) n'a le plus mince bidet dans 

son écurie ? Et M. le maréchal, qui s'écriait à la tribune qu'on lui 

arracherait plutôt la vie que son traitement, devrait bien penser 

•qu'un sous-lieutenant, dont la solde, par mois, n'est que de 130 fr., 

ne peut payer 150 fr. pour le loyer,-et que, par le temps qui court 

elles tenues qui changent à plaisir, il lui faudra bien des années 

pour acheter un Soultberg. 

» Je sais bien qu'à la session prochaine on nous gratifiera des 

épithètes de brave armée, de courageux soldats; on nous dira que 

l'honneur est notre récompense et le désintéressement notre mo-

bile : le tout avec accompagnement de la grosse caisse et du tam-

bour de basque ; mais je ne connais pas de tailleur qui se contente 

de cette monnaie. » 

On a parlé dans le temps des persécutions qu'avait à subir, 

de la part des indigènes, M. Lefèvre, évêque d'Isamopolis, en Co-

chinchiue. 

Voici la lettre que M. le contre-amiral Cécile, commandant les 

forces navales françaises stationnées dans les mers de finie et de 

la Chine, a adressée au roi de la Cochinchine pour obtenir la liberté 

de M. Lefèvre et faire cesser les cruautés auxquelles les chrétiens 

sont en butte : 

Sire, 

J'ai appris qu'en exécution des ordres de Votre Majesté, l'évêque d'Isa-

mopolis, M. Lefèvre, a été arrêté en Basse-Cochinehine, qu'il est détenu 

dans les prisons de votre royaume, et que de nouvelles persécutions ont 

été dirigées contre les chrétiens. Il ne m'appartient pas de contrôler lès 

actions de l'illustre Thieu-Try. Cependant, je me permettrai, autant dans 

l'intérêt du roi que dans celui de la justice, de soumettre respectueuse-

ment à son jugement personnel quelques observations qui, je l'espère, 

porteront la lumière de la vérité à son esprit, t 
Le roi ignore apparemment que cette religion chrétienne, qu'il fait pour-

suivre avec tant d'acharnement, est professée par tous les souverains et 

par tons les peuples de l'Occident; qu'elle prescrit aux premiers la justice 

et la clémence ; qu'elle leur enseigne à considérer comme leurs propres 

enfants les sujets soumis à leur domination et à les traiter comme tels; 

qu'elle commande aux peuples l'obéissance, aux supérieurs la soumission 

aux lois | de respecter et d'honorer les parents , de traiter tous les hommes 

en frères, de les aimer, de les secourir et de les consoler dans le malheur; 

en un mot, que les préceptes de cette religion divine sont basés sur les 

principes de la morale la plus pure , la plus sublime et la plus sainte. 

Le roi a-t-il donc oublié que ce fut à des chrétiens français que son 

aïeul Gyalong, de glorieuse mémoire, dut de recouvrer sa couronne ; que 

l'évêque d'Adran fut son conseiller le plus dévoué et un ami fidèle dans le 

malheur comme dans la prospérité ; qu'à cette époque mémorable, la reli-

gion chrétienne était permise en Cochinchine, et qu'un grand nombre de 

Cochinchinois ont pu l'embrasser sans crime contre les lois? 

Est-il juste de punir aujourd'hui des enfants qui tiennent leur croyance 

de leurs pères, et le roi pourra-t-il sans frémir ordonner la mort de 5 à 

6,000 chrétiens qui existent dans son empire, dont il se fait des ennemis, 

et qui pourtant ne demanderaient qu'à le respecter et à l'aimer, s'il leur 

était permis de pratiquer une religion qu'ils estiment plus que la vie? Que 

le roi y réfléchisse sérieusement, car, je le lui dis dans toute la sincérité de 

mon ame, le cri des martyrs arriverait jusqu'au cœur de leurs frères de 

l'Occident, et soulèverait un sentiment universel d'indignation et de ven-

geance. 

La France a été de tout temps l'amie des rois de la Cochinchine. A une 

époque désastreuse, Gyalong était méconnu, errant et proscrit dans ses 

propres états. Il porta des regards d'espérance vers l'Occident, et le roi de 

France, Louis XVI, s'empressa de souscrire au traité d'alliance avec ce 

| prince, et ce fut en partie à cet acte politique que votre aïeul dut de re-

monter sur le trône. La Cochinchine est entourée de nations puissantes, 

jalouses ou ambitieuses, qui tôt ou tard menaceront son i„a. 

appel au roi des Français pourrait encore dans,™,
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Après avoir, comme homme et comme chrétien, soumis ces n • 

tions à l'appréciation impartiale du roi, je viens, comme chef A ,ÉTI-
navales françaises et chargé de la protection de mes comoatrinf

 rces 

celte partie du monde, demander la libération de M Lefèvre AiT ̂  

ce moment dans les prisons de la Cochinchine. Je prie le roi AI\ FN 
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hautement apprécié par le roi des Français. ce s«a 

J'ai l'honneur, etc., ' Signé : CECIIP 

Singapore, à bord de la Cléopâtre, le 15 mai 1845. -

Chronique. 
Avant-hier, un accident est arrivé chez M. Garand , bouch i 

la Guillotière. Un garçon qui tenait un quartier de viande pentt
 3 

qu'un autre garçon le coupait a eu deux doigts emportés par r' 

norme couteau dont on se sert pour cet usage. 

— Des enfants employés comme lanceurs dans la fabrication d 

étoffes de soie se réunissent tous les jours en assez bon nombr H 

l'endroit où la route des Brotteaux aux Charpennes coupe le fo ^ 

d'enceinte, et se livrent des combats à coups de pierres, au «ra^H 

détriment des vitres du voisinage. Et ce ne sont pas les'vitres sel 
lement qui souffrent de l'aimable récréation de ces gamius-, mais 

les passants, eux aussi, sont exposés à recevoir des horions, témoin 

un honnête promeneur qui a reçu mardi un projectile à l'a tête et 

qui a été assez grièvement blessé. Il suffira sans doute de si"naler 

les exploits de MM. les lanceurs pour que la police s'empresse d'y 

mettre un terme. 

— Dans notre feuilleton d'hier sur l'exposition de la Société d'Hor-

ticulture, il s'est glissé un grand nombre de fautes ; il nous im-

porte de rectifier au moins les principales : 

Première colonne, 8e alinéa, au lieu de : pour juger, lisez : à juger. -

Deuxième colonne, 4e alinéa, ajoutez après : billets jaunes, les mots ou-

bliés : qui s'en vont. — Troisième colonne, 3e alinéa : 1 rubus, etnon 

1 ruhue. — 8B alinéa : 1 cereus, au lieu de! cercus.— 9e alinéa ilJVaoo-

leonea, et non 1 Napoleona. — Même alinéa, en parlant d'un gurdo-

quia, au lieu de : Les deux nouvelles variétés de ce petit arbuste mulliflarn 

(Giltiasii) qui mérite, etc., lisez : Les nouvelles variétés multiflora et 

liasii de ce petit arbuste qui mérite, etc. — 10 alinéa, au lieu de 1 Pïùli-

beetia,- lisez : Philiberlia. — 14° alinéa, il faut : mamillaria, et non 

! mamnillaria. — Sixième colonne, ltr alinéa : gladiolus et non gloiialm. 

— On écrit de Privas, le 21 septembre : 

« Le 15 de ce mois, les sieurs de Vissac, brigadier de gendarme-

rie,- et Huger, gendarme à la résidence de Rochemaure, se ren- , 

daientà la correspondance établie à la Garenne entre les brigades 

de Privas et de Lavoulte. Arrivés à la rivière de Lavezon, dans la 

commune de Meysse, ils remarquèrent que la crue de ses eam 

rendait le passage dangëreux ; néanmoins ils voulurent le tenter; 

mais, à peine au milieu,^le gendarme Huger fut renversé ainsi que 

son cheval. Le brigadier, qui se trouvait également engagé,jvonlut 

persister à franchir le Lavezon, et il éprouva le même sort que le 

gendarme ; mais, grâce à ses efforts, il parvint à atteindre la rive 

opposée avec son cheval. Laissant là sa monture, il s'empressa de 

porter du secours à son camarade, que le courant avait entraîne 

avec son cheval à plus de 40 mètres de là. Parvenu à l'atteindre, 

il le saisit par le bras, et, l'ayant ramené au bord de là rivière, il le 

déposa sans "connaissance sur la grève. Peu à peu, grâce aux soin» 

empressés de son brigadier, Huger reprit l'usage de]ses sens, et pu 

continuer sa route jusqu'à Meysse, où il fut recueilli pardesgens 

qui lui prodiguèrent tout ce que réclamait sa position. 

» C'est en présence de 38 à 40 habitants, dit le brigadier, q»e 

cet événement a eu lieu, sans qu'aucun d'eux ait eu lé courage 

leur porter secours.
 r 

» Il parait toutefois que le gendarme Huger en sera <W# »8 ■ 

quelques contusions et pour la perte de ses effets d'habilleme. 

ses harnais, qui sont dans le plus pitoyable état. » 

— Un affreux événement vient d'avoir lieu à Marseille, ^ 

l'angle de la rue Marengo' et de la rue des Bergers. Deux t 

rettes, dont l'une à deux colliers, se suivaient; une fera m ^ 

d'une soixantaine d'années est renversée par le cheval al - ^ 

première charrette, et les roues de la seconde lui passen
 i(je 

tête, qui a été écrasée. Ce cruel accident avait rassemble » ^ 

la malheureuse femme, qui ne donnait plus aucun signe de'.^ 

foule de personnes qui s'apitoyaient sur le sort de cette in ^_ 

quand un ouvrier vint s'enqué'rir auprès d'elles de ce qui ^ 

venu. On lui répond qu'une femme venait d'être écrasée, ^ ̂  

proche, et reconnaît sa mère dans l'infortunée qui grsai ^
 trj
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Que l'on juge du désespoir dont cet ouvrier a été saisi 
spectacle. (Sémaphore.) 

Mouveilerf diverse». 
On écrit de Pillau fPrusse) au Journal du Havre :

 aiin
e>> 

«Il existe dans notre ville une femme qui depuis <l
u

p
lc

<
 secllU

r> 

consacre sa vie à l'a noble et périlleuse lâche de veni ggjjbiti 

des personnes en danger de se noyer. Dès qu un temp> ^
t 

soit le jour , soit la nuit, cette femme, nommée La mer ^ 

feldt, qui est veuve d'un marin avec lequel elle a
 e

 ^ns 

plus de vingt années des voyages au long cours, se m ^ 

un bateau , sort de notre port, et parcourt
 d;in

*
fois

 pjêi»* 

barque notre rade et nos parages aussi loin et qu 1
 erso

att# 

plus loin que les pilotes lamaneurs , afin de sauver '
a

r
ra

cD " 

naufragées. Déjà plus de trois cents individus oiu t-^^^^ .
 : 

une mort certaine par les généreux efforts de C;
11

 ^ p
0

p
U

lati
0

"' 

aussi celte femme est elle en vénération parmi no
 tu

^,
aire

. D>s 

et les marins la regardent-ils comme leur an„ ^
 (es

 pas-

que Catherine Kleinfeldt se montre dans nos
 nl

^-
m la

\ serr^ 

sants la saluent respectueusement, les
 VI

?
U

*
 VOI1

t jusqu'
3

, 

cordialement la main , et les enfants des P
ecnei

"
 de sa

 robe. £ 

meure à genoux devant elle et à baiser ,J: '
 llie

nts 'u'
0,,t

 °
de 

gouvernement prussi n et divers autres gouvei^
 inunic

jpaliW 

1 cerné des médailles pour le mérite civil , e
 g< 

Pillau l'a nommée bourgeoise honoraire de ceu 



•ne Rleinfeldt est âgée de quarante-sept ans ; elle est tii 

t
 Catben ^ ^

{ine
 force athlétiques ; elle a une physionomie * so 

Lune tfl 0

 a
„i se trouve tempérée par la douceur et la bienveil-

 le 

0 ' Sut peintes dans ses regards. >, £ 

H"^*! yénement fort triste a eu lieu mardi dernier dans le quar- D, 
<-^

ne

n
:
s
 i", aux Champs-Elysées. Dans une maison en eons- m 

ttf
r
^

aDÇ
rueBa'yard, n° 2, un pilier mal assuré ayant cédé a fait P* 

lC,ioD
'l ,

s
 planchers et les plafonds des premier et deuxième éta-

 r
^ 

ec
f0lller

.>on sôivante ouvriers placés sur ces planchers et au des- . 
rti&°

vl

 s
planchers sont tombés sous les décombres. 

•
 !e

qîeu d'un désastre dont les conséquences pouvaient être in- ç 
'""hlcs la plus grande partie des ouvriers ont pu se retirer sans

 u 
ts où tout au moins seulement en n'éprouvant qne de légè- ei 

'"ns Mais malheureusement un d'eux a expiré peu d'instants fe 

1 rff^sl0„ir été retiré des décombres, et onze autres ont été plus 11 

«f^s blessés.
 s

' 
oi "

,c
""

cou
rs de toute espèce ont été donnés avec un empressement ^ 

11 Xire et touchant par plusieurs médecins qui sont accourus „ 
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 domicile qu'à l'hôpital Beaujon. 

Voici quelques détails sur 1 assassinat commis sur la personne
 n 

! ^."^lieutenant au 14
e
 régiment d'infanterie légère, en garnison à <j 

^T^ioninié A..-, l'auteur du crime, sergent au régimentque nous t 

de désigner, avait pour maîtresse une demoiselle K..., qui ï 
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 ait jarjs la rue des Récollets, près de la caserne du régi- l 

M Aubrée, le lieutenant qui vient d'être assassiné, avait son " 

"fmeri't dans une maison de la même rue, voisine de celle qu'ha-
 v 

^ttla demoiselle K..., et ayant remarqué cette demoiselle, il lui
 s 

itolnsieurs fois adressé la parole. Mais les témoignages s'accor-
 r r"isur ce point que les rapports de M. Aubrée et de la demoiselle c 

I s'étaient bornés à de simples conversations, et même très pas-

chères-
"\ n'en avait pas moins conçu une violente jalousie contre son j 

.lignant • il avait plusieurs fois défendu à sa maîtresse d'adres- J 

Lr la parole à cet officier, la menaçant, si elle lui désobéissait, de ' 

h tuer d'abord, de tuer ensuite M. Aubrée et de se tuer enfin lui-
 ( 

même' 11 y » quelque temps, A... avait passé des menaces aux voies ; 
ij [

a
it-il avait maltraité la demoiselle K... avec tant de violence

 f 

tid'éclat, que lagarde avait été appelée parles voisins, et que A... \ 

ivait été emmené par elle. 
\ la suite de ce scandale, M. Aubrée ne pouvait se dispenser \ 

d'infliger une punition à A... ; mais, par la raison sans doute qu'il '' 

; mit été la cause indirecte de la faute de ce dernier, il se borna à 

i renvoyer à la salle de police. Le colonel du régiment, instruit de ce 

qui s'était passé, ne jugea pas que cette punition fût proportionnée 

leeqa'exigeait le maintien de la discipline ; il se décida donc à re- « 

tirer à A... ses galons de sergent et à l'envoyer pour huit jours à la 1 

prison militaire de l'Abbaye de Paris. 

A... devait être extrait samedi matin de la salle de police et li-

tréàla gendarmerie, chargée de l'amenerà l'Abbaye. Dans la soirée , 

Je vendredi, on s'aperçut qu'il s'était évadé. Le même soir, M. Au- , 

brée rentrait à son logement ; il allait mettre le pied sur le seuil de 

aporle, lorsqu'un homme vêtu d'une blouse et coiffé d'une cas-

Hette se jette sur lui et lui plonge un long couteau dans le côté ; 

ia cependant la force de mettre le sabre à la main, et s'élance à la 

j poursuite de son assassin, qui avait pris lu fuite dans la direction de 

I la grille de l'Orangerie. 

— Un Aaglais, habile tireur, vient de gagner un singulier pari. 

Ilest ainsi raconté par l'Ordre de Limoges : 

«L'Anglais a placé sur une cible une carte complètementblanche, 

el s'est engagé a y imprimer, avec un pistolet et des balles prépa-

rés à cet effet, sept marques représentant le sept de pique. Il s'est 

placéà vingt cinq pas et a fait feu sept fois de suite, et la carte 

blanche a été immédiatement transformée en sept de pique.» 

— On écrit de Vire à l'Armoricainqr/un des plus importants ma-

nufacturiers de cette ville vient, après six années de recherches et 

Expériences, de découvrir le moyen de composer un papier et un 

«non très solides avec les résidus de féculerie, mélangés de par-

lie égaie de papier de laine. Jusqu'à ce jour on n'avait tiré presque 
1 5"cun parti utile des débris de ia pomme de terre. Si le nouveau 

moyen réussit, ce produit acquerra une plus grande valeur, et notre 

I '^culture y trouvera en définitive un nouveau bénéfice. 

~Le navire à vapeur anglais le Shamrock, allant de Liverpool à 

■fint-Jcun (New Brunswick), a coulé en mer par suite d'une voie 

jwiicontre laquelle l'équipage a lutté vainement pendant plusieurs 

^Courrier du Havre dit qu'épuisés par la fatigue des pompes , 

'l'iuine et l'équipage ont abandonné le navire, se réfugiant 
l;> chaloupe. Ils ont été recueillis par le brick Jane, de Suu-

rla»d, qui était en vue au moment du sinistre. 
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dr°its qui pèsent sur les machines françaises et anglaises. 

D'aPrès les rapports des voyageurs, la Syrie est tranquille -, 

WUzes et les Maronites maintiennent leur ancienne position; les 
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 sont campés entre eux; mais l'on croit généralement que 

puisse seront éloignés, la lutte recommencera. 

, La Commerce de Dunkerque et du Nord continue à dénoncer 
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 .persevérance le projet d'un port de mer que l'on veut fonder 
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l doit recevoir communication du plan de ce port, 
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|lra e'ivoyé d'ailleurs aux autres journaux. Pendant qu'on se 
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°uvenir des récents embrassements d'Eu, nous appelons 

tord;,, n de tous les Français sur cet étrange témoignage de la 
iai9 entente. 

Nouvelles étrangères. 

W . ESPAGNE. 
■ copions dans le Clamor publico les lignes suivantes, où se trouve 

! %a
?ne

a
.
srands

 traits la coupable politique qui gouverne aujourd'hui 

. Ju
*que soient sa classe, sa condition, ses vertus, son mérite ou sa 

Ss j " est pas un seul homme qui soit à l'abri du système de persécu-

dp*l*ocès s quun a organisé en Espagne. Un procès succède à un au-
'^me ' u,n scandale à un autre scandale, sans que le spectacle de tant 
tevt

te
 j£al°mnies, de tant d'odieuses imputations, ou de coupables ma-

^ein
 à

maolflées dans le seul but de perdre des innocents, puisse servir 
| Ah i Hne conduite qui est l'objet de la réprobation générale. 

; w5' si no n°"s 6tait donné u0 présenter le tableau de- toutes ces atro-
Jjjces ^us. Pouvions compter le nombre des victimes, dire leurs souf-
jf'tes |

es

 V01'er les vils moyens à l'aide desquels on les a compromises, 

t^oraiir es,.honnêtes se soulèveraient d'indignation à la vue de tant 
:t

iati5 so ^ imagination la plus féconde suffirait à peine pour embras-
" ensemble toute cette masse d'infortunes. Qu'on joigne aux vic-

nes du pouvoir militaire les victimes faites par le pouvoir civil, les per- | 
nnes qu'on persécute au nom du, gouvernement à celles que poursuivent ] 
3 tribunaux intrus sous les formes menteuses de la justice, et l'on verra I ve 
îe la moitié de l'Espagne ou plutôt l'Espagne entière, à l'exception d'une I d'i 
isérable coterie, gémit aujourd'hui sous Je joug de fer d'une dictature. I ne 
3 combien d'injustices, d'illégalités, de violences, n'avons-nous pas été té- I qi 
oins depuis le célèbre procès intenté aux députés les plus marquants du I 
irti progressiste ? On put deviner dès lors le sort que nos oppresseurs I 
iservaient à leurs nobles adversaires. I re 
» Chaque fois que nous fixons notre attention sur l'une des causes poli- I av 

jues échafaudées par le pouvoir, nous sommes assaillis par des réflexions | ce 
en arriéres. En ce moment même, le procès contre le brave général | 
respo, Luis Sagasti, Antonio del Riego et quelques autres n'offre-Vil pas I or 
a vaste champ aux critiques sévères de tous ceux qui respectent la justice I 
; les lois ? Non seulement on a commis un attentat et une illégalité en dé- I ni 
rant MM. Sagasti, Riego et d'autres bourgeois à un conseil de guerre, I ri 
lais on a encore violé la loi en comprenant dans les mêmes poursuites un I

 m 
5néral et des officiers dont la cause relevait d'un fuéro particulier. Mais j Pj 
jmme en Espagne il n'existe d'autres lois que les décrets des Breton et I 
es Caminero, d'autres tribunaux que les conseils de guerre, c'est en vain I 
ue plusieurs détenus ont imploré la protection de l'autorité civile, celle-ci ! 
est montrée sourde et indifférente à leurs plaintes; elle a permis, à sa I V 
onte, que ses administrés, qu'elle avait mission de protéger, fussent sou- I c 
lis à une juridiction étrangère. I rj 

» Nos lecteurs savent qu'avant d'être arrêté, M. Sagasti fut invité à s'é- I
 0 

ligner de Madrid. Ce digne citoyen s'y refusa formellement, préférant, I 
îalgré l'avis qu'il avait reçu qu'on devait s'emparer de sa personne, atten- I 
re les sbires chez lui, fort qu'il était de son innocence. On s'empara de I P 

I. Sagasti et de ses compagnons, non en vertu d'un mandat du juge légi- I e 

me ou même d'un ordre écrit, mais sur un ordre verbal que le sieur I a 

rancisco Chico, chef d'une ronde de police, déclara lui avoir été donné. I y 
es inculpés furent conduits à la caserne des gardes-du-corps; quant à I n 
I. Sagasti, on le jeta dans un cachot humide et malsain, où le jour ne pou- I a 
ait pénétrer, véritable sépulture de vivants. » I

 { 
. — Les lettres de Pampelune disent que les généraux Pavia et Campuzano I 
ont sur le point d'abandonner le commandement de la Navarre. Le pre- I 
nier serait nommé à la capitainerie générale de Valence, et le second à j 
elle de Burgos. I € 

BELGIQUE. I s 

La chambre des représentants vient de voter à l'unanimité le projet de I I 

oi sur les subsistances ; toutes les discussions politiques ont été ajournées I I 
nsqu'à la prochaine session ordinaire. M. Van de Weyer a promis défaire I 1 
;onnaître alors, dans le discours du trône, les principes de son administra- | 
ion. Il est évident que le nouveau ministère peut mettre à profit le délai I

 ( 
[u'on lui accorde pour servir chaudement la cause du peuple, pour gagner I 
i sa cause la sympathie des classes ouvrières en prenant des mesures suffi- I ( 

antes contre le fléau de la famine, en organisant des institutions qui pré- I ' 
dennent à jamais la détresse des travailleurs. 

Si M. Van de Weyer se présente devant les chambres avec de pareils I 
itàts de service, les interpellations du parti libéral ne seront pas de nature I 
» l'effrayer, car tous les hommes vraiment amis du pays se rallieront à son I , 
lystème et se trouveront heureux de lui offrir leur concours. 

PRUSSE. J ; 

La Gazette d'Augsbourg revient sur les bruits de constitution en Prusse, I ] 
;t elle affirme que l'ordonnance qui doit proclamer cette innovation est I ! 
srête à être signée. Bien que cette nouvelle mérite confirmation, nous l'ad- I 
nettrons comme assez probable ; nous croyons exacts les renseignements | ' 
ionnés à ce sujet par la Gazette d'Augsbourg. 

Il ne s'agirait pas, en effèt, d'une charte, de deux chambres, en un mot 1 
l'un gouvernement constitutionnel comme en France ou en Angleterre. I 
ue que le gouvernement de Prusse accorderait, c'est tout bonnement la I 
mise en vigueur du troisième paragraphe de l'ordonnance royale du 22 mai I 
1815, qui établit à Berlin le siège de la chambre des représentants élus j 
dans les états provinciaux; et encore suppléerait on au silence de cette or- j 
donnance, quant aux règlements de la chambre, par des mesures qui ne j 
seraient, s'il faut en croire la Gazelle d'Augsbourg elle-même, rien moins I 
que libérales, car cette chambre aurait uniquement voix consultative , ses I 
séances ne seraient pas publiques, et elle ne s'occuperait que de questions I 
financières. Les ministres assisteraient aux discussions ; mais on ne sait ni I 
comment ni jusqu'à quel point on entend engager leur responsabilité. En \ 
un mot, réduit à ces proportions, le projet de constitution dont parle la j 
Gazette d'Augsbourg peut bien entrer dans les vues du roi et des minis- I 
très de Prusse ; reste à savoir s'il satisfera aux vœux des populations, et j 
s'il remédiera à la misère des classes ouvrières. 

GRÈCE. 

ATHÈNES, 10 septembre. — Le général Kalergi s'est embarqué I 
sur un bateau à vapeur anglais, au lieu de s'embarquer sur le py- I 
roscaphe autrichien. Voici comment ses parents et amis racontent I 
cet incident. 

La veille de son départ, il reçut un billet anonyme'portant : 

« Ne vous embarquez point sur le paquebot autrichien. Rappe- I 
lez-vous les violations du droit des gens dont l'Autriche s'est rendue I 
coupable envers les Grecs, d'abord en livrant l'immortel Rhigas à J 
ses bourreaux, ensuite en retenant prisonniers Ipsylàntis et le prince j 
Michel Santzo. L'un mourut à la suite des souffrances qu'il éprouva I 
dans les différentes places fortes où l'Autriche le retint prisonnier; j 
l'autre, bien que muni de passeports du comte de Nesselrode, pas- I 

seports déclarés valables, préalablement, par le gouverneur de la I 
Gallicie auquel ils avaient été envoyés, fut retenu pendant quatre | 

années à Goritz. Que ces faits, les derniers assez récents, ne soient I 
pas pour vous sans enseignement. » 

Ce billet, que différentes personnes ont vu, décida le général à se I 
rendre chez sir Ed. Lyons, auprès de qui il s'exprima ainsi : « Vous I 
expédiez après-demain votre bateau à vapeur à Patras; s'il vous est j 
possible de le faire partir demain et de m'y accorder le passage I 
pour Zante, vous m'obligerez infiniment. » Sir Ed. Lyons accepta I 
avec empressement. 

On prétend en certains salons que le billet mentionné ci-dessus j 
avait été envoyé par la légation anglaise. 

De Zante, le général Kalergi doit passer à Corfou, et écrire à son 

cousin, autre Kalergi, tort riche, qui demeure à Londres, pour lui 

demander quelque assistance. Le héros du 3 septembre n'a que 

quelques propriétés qui rendent fort peu de chose; il est à peu 

près sans autre revenu que sa solde, qiii ne peut suffire à sa dé-

pense, surtout s'il réside à l'étranger. On pense que le cousin de 

Londres l'appellera auprès de lui. L'Angleterre ne néglige rien 

pour s'attacher Kalergi. 

De nouvelles interpellations ont eu lieu dans les chambres au 

sujet de Kalergi et de Scravelli, autre officier supérieur du 3 sep-

tembre; elles se sont terminées, comme à l'ordinaire, par un échange 

de récriminations. 

L'intervention du saint synode dans les affaires politiques, par 

une circulaire adressée au clergé pour louer la conduite du roi et 

du ministère, établit un précédent dont les hommes les plus atta-

chés à la Russie paraissent se réjouir. En effet, ce fait peut être 

fécond en déplorables conséquences pour l'avenir. En attendant, 

on profite de l'appui qui en résulte pour le pouvoir. Le saint-synode 

venait d'être formé par le ministère; mais c'est la dernière fois qu'il 

en sera ainsi, la loi qui va être promulguée prescrivant la for-

mation de ce corps par l'appel des évêques selon leur rang d'an-

cienneté. Or, comme les sept huitièmes du clergé sont dévoués à 

la Russie, est il bon d'avoir admis que le saint-synode peut opiner 

sur la marche du pouvoir? Telle est la question.Nous avions pensé 

qu'en aucun pays il ne pouvait être plus nécessaire qu'en Grèce de 

tenir le temporel et le spirituel invariablement séparés. C'est 

I d'ailleurs l'opinion à laquelle s'étaient rangés tous les hommes 

éclairés, même ceux du parti russe. 

IRLANDE. 

Nous apprenons par les journaux du 22 qu'en Irlande il y a une nou-
velle dissidence parmi les prélats catholiques au sujet du bifi des collèges 
d'instruction supérieure. Deux archevêques et seize évêques se sont de 
nouveau prononcés contre le Mil, qui est accepté par deux archevêques et 
quatre évêques. 

ETATS-UNIS. 

Par le paquebot Ulica, qui vient d'arriver de New-York, nous avons 
reçu les journaux du 1" septembre ; le dernier paquebot à vapeur nous 
avait apporté ceux du 50 août. Rien de bien nouveau n'est à extraire de 
ces feuilles. 

MM. Lee et le colonel Eldidge étaient arrivés du Texas à Washington; 
on croyait que leur mission avait rapporté la question d'annexion. 

Les journaux démocrates désapprouvent qne le pouvoir exécutif se laisse 
menacer de la guerre par les Mexicains. Suivant eux, le commerce amé-
ricain souffre autant de cette indécision que si les hostilités avaient réelle-
ment lieu. Ils demandent donc que le gouvernement des Etats-Unis prenne 
l'initiative et qu'il entre tout de suite en campagne. 

NORWÉGE. 

La proposition qui a été faite dernièrement au Storthing nor-

wcgien par son comité législatif de rapporter le paragraphe de la 

charte qui interdit aux Israélites le séjour dans le royaume a été , 

dansle sein de cetteassemblée, l'objet d'une discussion extrêmement 

orageuse, qui a occupé trois séances entières, et qui s'est terminée 

par un scrutin auquel Ont pris part 81 députés , dont 58 ont volé 

pour l'adoption et 23 contre. Mais, malgré cette forte majorité 

en faveur de la proposition, elle s'est trouvée rejetée parce que , 

aux termes de la loi fondamentale, aucune modification ne pourra 

y être faite sans le consentement des deux tiers du "nombre total des 

membres du Storthing. Or, ce nombre étant de 91 , il aurait fallu 

au moins 62 votes en faveur de la mesure en question pour qu'elle 
pût être adoptée. 

On a remarqué avec satisfaction que tous les députés ecclésias-

tiques, sans exception, ont-appuyé la proposition. Trois d'entre 

eux, MM. Arup, Korne et Juell, dont les deux premiers remplis-

sent actuellement par intérim les fonctions d'évêque , ont même 

prononcé d'éloquents discours dans lesquels ils se sont attachés à 

prouver que la liberté religieuse n'est pas moins indispensable au 

bien-être du peuple que la liberté politique. 

Tous les députés qui ont voté pour la.suppression du paragraphe 

de la charte qui exclut les juifs du territoire norwégien ont résolu 

de la proposer de nouveau dans la prochaine session. 

Bulletin de la Bonne de Paria du 25 septembre 184S. 

Les chemins de fer, si ébranlés il y a deux jours, cherchent i se raffermir, 

et la plupart des affaires qui se sont faites aujourd'hui annoncent un peu d'à. 

mélioralion. Le chemin du Nord est lourd. Les fluctuations n'ont pas élé aussi 
fortes qu'hier. Après avoir ouvert à S17 f.5'1 c. ét être descendu jusqu'à 810 f., 

il a fermé à 81 S, c'est-à-dire 5 f.plus bas que le cours de clôture d'hier. Fampoux 
à Hazebroùck est rjmonté ; après avoir ouvert à 517 f. 30 c, il a fermé à 526 f. 

demandé. 

Trois pour cent. 83 .50 Caisse Laffiue.. 1145 > » 

Quatre pour cent 108 55 Obligations de Paris 1400 » 

Quatre et demi pouf cent. » » , . , CBEMÏMS BS: ÎTSÎR.
 ;
 ;,. • . 

Cinq pour c.ent. HT 65 Saint-Gqr-maiQ.......... 1142 yf) 

Emprunt de 1844. i. ' .'.. » » Versailles (rive droite)... 84U »! 

Trois pour; .cent belle. <M » » — (rive gauche) ..' 370 » 
Quatre 1/2 p. 0/0 belge.. 102 1/2; Paris & Orléans 1242 50 
Cinq pour cent belge...., 1Q6 1/2 Paris à Rouen.t.... i.. 1075 » 

Cinq pour cent napolitain. » » Rouen au Dayre.. 880 » 

Récépissés Roslhchild. . . 101 » Avignon à Marseille..... 1015 » 

Cinq pour cent romain... 105 3/4_ Strasbourg à Bâlfi......... 277 50 

Cinq pour cent portugais.. » » Orléans à Bordeaux...,. 690 » 
Trois pour cent espagnol. » » Oneailè àVierzon 7S0 » 

Deux 1/2 p. 0 0 hollandais. • » » Amiens à Boulogne 630 » 

Banque de Fiance 3530 » Bordeaux à la Teste aïO » 

Comptoir Ganneron...... 1170 » Monlerean à Troyes.. ... 520 >> 
Banque belge 730 » Chemin du Nord .... 815 » 

Le CONSTITUTIONNEL', vient d'acquérir, par un traité, je dro^t 

de publier les (Ktivres. complètes de, ]jit, Kugèiie . §up 

dans sa Bibliothèque' choisie , CINQUANTE-DEUX VOLUMES, dont 

trente-trois volumes environ ifont été publiés dans aucun journal. 

La Salamandre, 2 vol. in-8°.— La Coucaraicha, 4 vol. in-8°. — 

Deleytar, 2 vol. in-8°. — Deux Histoires, 2 vol. in 8°. — Plick et 

Plock, 1 vol. in-8". — Atar-Gull, 2 vol. in'-8°. — La Vigie de Koat-

Ven, 4 vol. in 8°.— Thérèse Dunoyer, 2 vol. in-8°.— Latréaumont, 

2 vol. in-8".— Paula Monli, 2 vol. in 80.-— Le Morne au Diable, 2 

vol. in 8°.— Le Commandeur de Malte, 2 vol. in-8°.— Mathilde 6 

vol. in 8".— Arthur, 4 vol. in-8°. — Les Mystères de Paris, 10 vôl. 

in-8°. — Le Marquis de Léiorière, 1 vol. in-80. — Jean Cavalier 4 
vol. in 8°. 

La publication de ces cinquante deux volumes se fera rapidement. 

Le Constitutionnel a commencé, lundi dernier 22 septembre la pu-

blication des OEUVRES COMPLÈTES DE M. EUGÈNE SUE par là Sala-
mandre, roman en deux volumes. 

Les abonnés nouveaux qui s'inscriront à daler du 1" octobre 

1845 recevront sans frais le premier volume complet de la Biblio-

thèque choisie du Constitutionnel, et, de plus, tout ce qui aura déjà 

paru dans le second volume des OEUVRES COMPLÈTES DE M. EUCÈNE 

SUE. 

Ils recevront aussi le premier volume de la Dame de Monsoreau? 

roman de M. Alexandre Dumas, et tout ce qui aura paru du second. 

Cette distribution ne pourra être faite aux abonnes qui y auront 

droit que du 5 au 10 octobre. 

On s'abonne à Paris, au bureau du journal, rue Montmartre, n° 

121, et chez tous les directeurs des postes et des messageries. 

D â CD A 11 Manuel de la Santé, nouveau tirage à 1 fr. 

tlAdr AIL. 20c, au cabinetdelecture, rue Romarin, 11. 



Nous sommes heureux d'annoncer au publie, et surtout aux pères j 
et mûres de famille qui ont des enfants atteints de difformités de 

la taille, que nous avons sous les yeux un certificat signé par un 

grand nombre de personnes qui attestent un redressement qui a 

éié effectué en peu de temps. Nous le reproduisons avec quelques 

signatures, espérant qu'on nous saura gré de faire connaître ce 

nouveau genre de redressement. 

« Nous soussignés, tous voisins et connaissances de Bonnard, 

rue Grôlée, n° 27, certifions que M"0 Jeanne-Marie Berlié, appren-

tie de Mmc Bonnard, est parfaitement guérie d'une déviation très 

prononcée de la colonne vertébrale dont elle était affectée depuis 

neuf ans, et qu'elle est maintenant âgée de 24 ans. 

» Le redressement n'a duré que cinq mois, sans nuire d'aucune 

manière à la santé de la jeune personne ni même l'obliger à cesser 

ses occupations ordinaires. 

» Cet heureux résultat a été obtenu au moyen de mouvements 

mécaniques variés et à l'aide d'un appareil à pièces de rechange 

de l'invention de M. Bongrand aîné, grande rue Mercière, u° 50, 

au Bateau à vapeur. 

» MONTAGNÉE, rue Grôlée, n° SO; VOGEL, rue de l'Hôpital, 

n° 12-, MARTIN (Denis), grande rue Royale, n° 35, à 

Vaise; CHEVAUDIER, rue Grôlée, n» 27 ; AIGON , rue 

Grôlée, n° 28; TURREi. (Marion), rue Grôlée, u° 23, 

au 4e; GOTAILLE, rue Grôlée, n°25; FIMET, rue Port-

Charlet, n° 15 : BONNARD, rue Grôlée, n° 27 ; PERRIN, 

rue Grôlée, n° 69; MINET ; GUINIOT, quai Bon-

Rencontre, n° 69, etc., etc. » 

Tant de personnes se plaignent de maux de nerfs, de digestions 

pénibles, que nous ne saurions trop recommander un livre intitulé : 

Mutix «Se nerf* , crises , convulsions , mauvaises 
tligestioais, guéris, etc., vol. in 8° de 160 pages. — Prix: 

1 f. 50 c—Chez M. Savy, libraire, place Bellecour, 14; M. Midan, 

libraire, rue Lafont, 4, et chez l'auteur, médecin-consultant, rue 

Quaire-Chapeaux, 12. 

Plus de cent guérisons mentionnées sur l'ouvrage sont la meil-

leure preuve de l'efficacité du traitement. 

Consultations de dix heures à trois heures. 

ÂUie 0n
 »

 lro
»vc hier, de onze heurTsTmwîi"^ —*-* 

A ¥ 19. des Images,une paire de ciseaux avec ! ',;
a

"
s
 ''

al
'«* 

gent marquée a l'agrafe d'une initiale. «Mine d'
ar

, 

La personne quil'a perdue peut s'adresser à M. Tourr^ 

deJ*Argne. _____
 res

>Passag
e 

L'ODONTINE et l'EL'XIR OD0NTALG1QUE nTd^ufr^^^ 

les autres dentifrices, car ils portent le double cachet de U
 sc

 J
nr

 0'™niu* are, f 
et c'est à ce litre que nous en recommandons l'usage. «ce et de l'utilité 

(Extrait du Journal de Médecine, Gazelle des Ilômtaur u_ , 

Dépôts, à Lyon, chez M. Gondard neveu, négociant n è a i' '"'
26

-) 

Vernet, phirmacien, place des Terreaux ; André, place dès Céle C
 erber

'e • i 

Pithoud, parfumeur, place des Terreaux ; à Sainl-Chamond, chez M'' n$'">-

coiffeur. » ' rl"liauJ 

Nous ne saurions trop recommander l'us3ge de 1'EAÛ~DE M~n?
=========!> 

[ chirurgien-dentiste du roi, approuvée par ordonnance m i 11 i sté r i et t
 p

SIR
'^

BOl>E
. 

18 novembre 1838. Celte Eau arrête la carie, calme les douleurs ^"A
 LE D

" 
leur rend leur blancheur. Qes dents et 

On la trouve, à Lyon, chez MM. Petit, place Neuve-des-Carmes 1
 e

iP 

feur-parfumeur, place des Terreaux, n. 8 ; à Villefranche, chez M n'en "•'
Ooif

-

Grande-Rue ; à Tarare, chez M. Gay Bis, épicier, montée des Capucins ^«r. 

Elude de M'Gros, avoué à Lyon, rue Bât-d'Argent, 16. 

VENTE PAR LIC1TAT10N, 

Entre majeurs, avec le concours d'étrangers, 

Devant le tribunal de première instance de X>yon, 

D'il IfilSON, 
Cour, <f ai-tliu et Sîéi>en<ïaiices, 

Situés à la Guillotière, me d'Ossaris, rj, 
Dépendant de la succession de Benoîte Ballant, 

décédée femme Coint. 

Adjudication au samedi 4 octobre 1845, à midi, 

au pardessus de la mise à prix de 17,000 f. 

li'ïMMKBSÎÏ.Ïi KI: COMPOSE : 

1° D'une maison située sur la commune de la 

Guillotière, rue d'Ossaris, 5, comprenant un rez-

de-chaussée et un étage au-dessus. La façade, sur 

la rue d'Ossaris, est percée de quatre ouvertures 

au rez de chaussée et de quatre ouvertures à l'é-

tage au dessus. 

2° D'une couç située derrière la maison. Dans 

celte cour, il existe une pompe à eau claire pour 

le service des locataires; il s'y trouve encore deux 

petites baraques servant pour caves. 

3° D'un petit jardin à la suite de cette cour. 

Le tout est borné au nord par la" rue d'Ossaris, 

à l'est par la propriété du sieur Bœuf, au midi 

par le jardin de veuve Mailland, à l'ouest par la 

propriété Goddin. L'avoué poursuivant: GROZ. 

S'adresser, pour les renseignements, à Mes Groz 

et Phélip, avoués, et, pour voir le cahier des char-

ges, au greffe du tribunal civil, où il est déposé. 

 (5866) 

Etudefile Me Bret, huissier à Lyon, place des Terreaux, 
n. 12. 

VENTE FORCÉE. ) 

Mardi trente septembre 1845, à onze heures du 

matin, sur la place Sathonay, à Lyon, il sera pro-

cédé à la venle forcée d'effets mobiliers saisis , 

consistant en mécaniques rondes à dévider finies 

et préparées, banc de menuisier, tours en l'air 

et à roue, outils, etc. (4461) 

ETUDE DE M» LAVAL, NOTAIRE A LYON, RUE SAINT-PIERRE, 10. 

Vente définitive et aux enchères publiques, 
En l'étude dudît notaire, 

Le jeudi 30 octobre 1845, à midi, 

D'UNE MAGNIFIQUE PROPRIÉTÉ, 
N.\t|(\.ul «sue, suv Vot mOTvUft .V& Va &ïaua1-Gôk , scro 

Mtyrô S» \awvik \w«\tvçttW sw Va vue ^assou, 

où iVU -ywdfc Vc u. 22 VttutVtuwd 

\\\a%s>ou &owiV.\ 

La position et l'étendue du clos (65 ares) atte-

nant aux bâtiments d'habitation, qui sont très 

vastes , rendent cet immeuble très propre à l'é-

tablissement d'une maison religieuse, d'éducation 

ou de santé , de même qu'à la construction d'un 

, nouveau quartier au moyen de percées ou de 

rampes aboutissant soit à la montée de la Grand'-

Côle, soit à la rue Masson. 

S'adresser, pour visiter la propriété, dans la 

propriété elle-même , et pour les renseigne-

ments et traiter avant la vente, audit Mc Laval, 

notaire dépositaire du plan , des titres el du ca-

hier des charges. (9264) 

ÉTUDE DE M» VICTOR COSTE, NOTAIRE A LYON , RUE NEUVE, 5. 

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES, 
Le 14 oclobrelSio, eu l'étude de Me Coste, 

D'IIM: JOLÏE PROPRIÉTÉ 
A Cuire, quartier de la Boucle. 

Cet immeuble, formant une très jolie ferme, est 

situé sur la commune de Caluire, près Lyon, au 

lieu de la Boucle, à l'angle de la montée de la 

Boucle et de la ruelle de la Claire. 

11 consiste en maison d'habitation ayant plu-

sieurs rez-de-chaussée, chambres et greniers au-

dessus, pièce d'eau et lénement de fonds, clos 

en partie de murs, cultivé en jardin etcomplanté 

d'arbres fruitiers et de treillages ; le tout contigu, 

d'une superficie de 28 ares environ , ayant la 
ouissance d'un puits extérieur. 

L'adjudication aura lieu à l'extinction des feux, 

le 14 octobre 1845, à dix heures du matin, en 

l'étude et par le ministère de Mc Victor Coste, no-

tlire à Lyon, rue Neuve, n° 7, dépositaire des 

titres el du cahier des charges. (4567) 

On demande UN PROFESSEUR 

_fi_.w_.S_ dont la spécialité soit le dessin 

lîuôîiii'c et l'écriture» 
S'adresser chez M. Brun, hôtel Saint-Jean, quai 

de Bondy, de midi à deux heures. (6722) 

COMPAGNIE D'ASSURANCES GÉNÉRALES 
SUR LA VIE, 

Autorisée par alrdonnnnre iln Roi «lu 'tt décembre 18Ï». 

La Compagnie d'Assurances générales sur la vie, fondée en 1819, est la première établie en France. Son fonds social 

est entièrement réalisé. Ses capitaux s'élèvent àpius de vingt millions de francs, dont majeure partie est placée en immeubles. 

La Compagnie, moyennant une prime annuelle, garantit le paiement d'un capital ou d'une rente exigible, lors du décès de 

l'assuré, au profit de ses héritiers ou d'une personne désignée. 

La Compagnie reçoit des capitaux pour servir des rentes viagèressur une ou plusieurs têtes. Létaux est fixé pour chaque âge. 

EXTRAIT DE LA TABLE SUR UNE TÊTE. >^îTflC>v 

8 fr. 40c. pour cent à 55 ans.
 D'fV\ 

9 51 — à 60 

10 68 — à 65 (B2 _^ El 
12 » — i 70 \3L V * / 

14 89 - à 80 >_^k\$_/ 
Les bureaux sont, à Lyon , chez M. ED. RÉVEIL, rue Neuve de la Préfecture, n° 1. ^Jl"-- (760i) 

EAUX MINÉRALES NATURELLES. 
Vichy, Mont-Doire, CâaateldoH, ltarèges, Vais, *iilu<-C-;t Imicr, Saisit-AIhan, etc. 

Dépôt général, gros et détail, chez Vernet, place des Terreaux,13. (8657) 

PAR BREVET D'INVENTION 
(Sans garantie du gouvernement-) 

OKDttWIAX'i; OU KOI MU IO NOVEMBRE 18-14. 
Nouvelle et seule méthode dont l'efficacité est constatée par l'expérience pour la prompts et radicale guérison 

detoutesles maladies secrètes, écoulements, (lueurs blanches, irritations de matrice, dartres, rhumatismes, etc. 
ChezM. CLARION, médecin, membre de plusieurs sociétés savantes, quai d'Orléans, n. 31, au 1er, à Lyon.— 
Dépôts à MAÇON, chez M. Voituret, rue Municipale ; à BOURG, chez M. Bichel ; à RIVE-DE-GIER, chez M. Rey-

naud, tous trois pharmaciens; à SAINT-EXIENNE, à la pharmacie lligoliot ; à PARIS, chez M. Martin, pharmacien , 
rue Neuve-des-Petits-Champs, 55, et dans toutes les villes de France et de l'étranger. (8869) 

L'INDEMNITÉ, 
COMPAGNIE D'ASSURANCES^ 

CONTRE L'IBGENDIE ET CONTRE l'EXPLOSION DU GHZ, 
Autorisée par ordonnance royale du 20 mai 1858. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION. 

MM. 

GiiîERT, receveur général des finances, président, 

BAU (A.), membre du conseil général de la Seine. 

vice-président. 

BAUDON FILS (A.), auditeur au conseil d'état. 

BONDY (vicomte de), pair de France. 

DELAHANTE FILS, banquier. 

FONTENILLIAT, receveur général des finances. 

FOULD (Ach.), député. 

JOUET (Théod.), négociant. 

SEILLIÈRES, banquier. 
M. PLOYER, directeur; M. P. GUIDAL, sous-direcleur. 

SIEGE DE LA SOCIÉTÉ : 

Rue des bïlles-Saint-Tliomas, 9, à Paris. 

BUREAUX DE LÀ DIRECTION DU RHONE : 
Port du Temple, 4-2, à Lyon. 

IVST. Jf. Henry, ancien notaire, directeur à X.yon. 

Delaiiante père, receveur général, banquier de 

la Compagnie. (2968) 

DES 

MALADIES SECRÈTES 
H0.7ELLE2 OU JdKIEHOES, 

Dartres, gales, rougeur s , goutte, rhumatismes , 

ulcères, écoulements, pertes les plus rebelles, 

el de toute âcretè ou vice du sanget des tanneurs, 

Far le Sirop «ïéjmratif végétal «le 
*.,£.«. •pareille et (le Séné, 

titrait da Codex uiedioamenturius, approuvé' par 

I
lei Facultés da Médecine et de Pharmacie, 

POULIE PAU OKDR1Î KXPllÈS Uli GOUVERNEMENT. 1 
Le traitement est prompt et aisé à suivre en secret ou er| 

voyage; il u'apporte aucun dérangement dans les occupa 1 
fions journalières, et n'exige pas un régime trop auslèr«*.| 

Prix: 5 fr. le flacon. 
S'ADRESSER , A LYON , A LA PHARMACIE 

î&ue Palai-^GriUet, n. «ïi. 
A Saint-Etienne, à la pharmacie FAURE; à Marseille, 

\ la pharmacie FABRE, sur le port. (8191) 

M IIPT-Î'^ 0a clemande 'à emprunter pour 
JÏA *1 4*.S»a six ans, à l'intérêt de 4 0/0, une 

somme de 12,000 francs, pour sûreté de laquelle 

on donnera première hypothèque sur une maison 

à Lyon d'une valeur de 200,000 francs. 

Ecrire à M. d'O., poste restante, à Lyon. 

(6721) 

AU BAUME DE COPAHU 
Pur, sans odeur ni saveur, pour la prompte guérison des 

écoulement récents ou chroniques, des perles blanches, elc. 

—Prix actuel : 3 f. la boîte (au lieu de 4 f.).—Seul dépôt à 

Lyon, à la pharmacie, rue de la Préfecture, 5. (8815) | 

Place des Terreaux, 5, Terrasse, Importe. 

PORTRAITS AU DAGUERREOTYPE , j 
naturels ou rai,oiu>», 

vyvm mu \MYUM IA raimnî, 
et reproduisant la plus exacte ressemblance, 

Par MM. A. C et LOUIS COLOMB, de PARIS. 

ON OPÈRE PAR TOUS LES TEMPS, de huit heures j 
du malin à cinq heures du soir. (6726) 

ÉCOLE 

DE THÉORIE-PRATIQUE 
Pour la Fabrication des fitoltes de soie, 

dirigée 

PAR J.-V. jr.tXTET ET RI'I'TOV FILS, 

Petite rue des Feuillants, 4, à Lyon. 

Cet établissement se recommande par les plus i 

grands soins apportés à l'instruction des élèves, qui : 

y trouvent dans un grand nombre de métiers en ' 

tous genres, fonctionnant sans interruption, toutes 

les facilités désirables pour perfectionner leurs 

études. (3173) ! 

B»BilîS »E MAUVAIS I&.ISOIICS !!! f 
PAR BREVET D'INVENTION. 

Récompense nationale. - Médaille à l'exposition. j 

FOI»! JkFFIIaQfH,: 

nouvel instrument à A surfaces. j 
, Pierre artificielle d'un effet élon- ': 

narit pour faire couper les rasoirs, 

tA^mfP^fSmM et ;
'' laquelle rien n'est comparable. 

jMfeHraEB»jMB On peut en venir faire l'épreuve 

jffl^^gag^^^J» sûreté, ne payer l'instrument qu'a-

près parfaite conviction de la vé-

S'adresser quai d'Orléans, à l'angle de la place de la Pla-

tière, n. !, au 1". (5705) \ 

De la maison 3HAWÏAÛ , rue Richelieu , à Paris. 

C'est le seul liquide admis par la chimie pou r 

teindre les cheveux, les favoris et les moustaches 

d'une manière indélébile et qui ne présente pas le 
moindre danger. 

Seul dépôt à Lyon, chez M. COLOMBARD, parfu-

meur, rue Saint Dominique, 16. 

Prix : G f. (2923) 

h CÉDER DE SUITE 
Pou - cause de départ. 

Un Fonils «le eoinnterce de laine et 

tapisserie, situé dans le meilleur quartier de Lyon, | 

et jouissant d'une bonne clientellc. Cette partie ' 

demande peu de fonds et est très avantageuse. 

S'adresser à Mu'- Herrod, rue S.iiut-Cùme, n° 13, 

au 1»; (6693) 

A vendre ou à louer de suite, à Lyon, ensemhl 

séparément. 011 

mu par une machine à vapeur à basse nr» * 

ET COMPOSÉ DE :
 pr6ss,0

°. 

1° Trois scies à marbre; 2° deux coun 

pour le bois de teinture ; 3" un effilage nonrh ^ 

de teinture; 4» un molleton pour triturer les d 

gues de toutes sortes ; 5° seize machines à nnim°" 

de Paris ou becquets; 6» une forge d'entreiie
n
 „ 

construction. uet 

On vendrait séparément ou on laisserait la sait» 

du bail. Uiie 

S'adresser à M. Nant, rue Sainte-Hélène mil 

à Lyon, ou à M. Nant aîné, gérant des fonderies 

et forges de l'Horme, à Sainl-Chamond (Loire) 

(6716) 

" - r/; . Â Dixplntnn
P
sdc"huit

ans
 i 

m. W &I1 -J i ï de transplantation et de 
40 centimètres environ de diamètre. 

S'adresser à M. Charpenay, territoire des Mas-

sues, près le Point-du Jour, paroisse Snint lrénée 

 J6717J ' 

Â • ' V F M n R F P°w'cause i-'hôtei 
#% W CIlL/IlCi des Départements, situé 

rue de la Carre, n° 2. Cet hôtel est susceptible 

d'un grand travail par sa proximité des bateaux 

à vapeur et du chemin de fer. 

S'adresser au propriétaire de cet établissement 

 (3709) 

Â
«|T s" s,| S"k » fS ensemble ou séparément. 
V t, fi U n _ — Plusieurs objets, tels 

que billard, table de marbre, calorifère, comptoir 

en marbre, glace, pendule, fourneau et sa bouil-

loire, et appareil à gaz. Ces divers objets dépen-

dent d'un fonds de café qui est fermé, 

i S'adresser grande rue Sainte Catherine, n° 15,
 ( 

| au concierge, qui est chargé de la vente. (6725) 

§ËUL DEPOT 
' A Lyon, chez ./I/'"6 veuve RAVY, rue Puils-Çaillot,!, 

DES ARTICLES RENOMMÉS 

DE I.A MAISON ROUSSEAU DE PARIS. 

L'EAU □ORÉE, qui teint réellement sans préparation, de i 

' suite et pour toujours, les cheveux et les favoris en toulci 

[ nuances. 

S LA POMMADE GRECQUE, qui arrête immédiatement II 

j chute des cheveux et les fait pousser en peu de temps. 

| L'ÉPlLAToran DU SÉRAIL, qui fait tomber les poils d" 

I visage ou des bras en dix minutes, sans altérer aucunement 

j la peau.
 t

, . 

| LA CRÊniE DE TURQUIE, qui blanchit à l'instant me 

; la peau la plus brune. i, 
L'EAU DE TURQUIE, qui efface les rousseurs et toutes 

i taches du visage. • i i ' t lui 
L'EAU ROSE DE LA COUR, qui rafraîchit le

 le
'".'

ji
 ,

( 
donne un coloris vif et naturel : on peut se laver le n 

sans qu'il disparaisse.—Prix : r, fr. chaque article.^^ 

| MALADIES DES VOIES URÏXV1HES 
ET DES ORGANES DE LA dÉXÉtt.VT10». 

M. le docteur GAS traite exclusivement les niaii ^ 
i des voies unitaires et des organes de la seiierai . 
t tholritie (broiement de la pierre dans la yessije . ._ 
j cissement du canal de l'urèthre, rétention ci ^ 
; nence d'urine, maladies vénériennes, etc. ^05 

M. 'lé docteur Gas demeure place Beu^conv^^ 

M AL 4 D'il S DE POITiU^ 
- GUÉRISON eu peu de jours des catarino. _ 
oppressions,rhunmsnégligés,phthisiepuu 

TRAITEMENT AXILLAIRE, simple, iacuu r 

dans ses effets, sans cautères m vesicaw ' 

M. le docteur Myèvre-Verger.
 helires

do 
; Consultations tous les jours a quatre 

soir, rue Buisson, u° 17, au 2
e

. ^ 

i ARÈNE FRANÇAISE^ 
Stm. ...

 se
 pro-

Le directeur, avant atteint le' but qu 
posait à la représentation de dun nu

 oB
, 

en offrant au public un choix dJiWew>\ ^ 

fait l'admiration des spectateurs, les a
 0 

nouveau, à la demande générale. 

Anio.mrhuidima0.-he 28 septembre " ^
 ft 

Reprise d'exercices entre le .er,. » ^ ^ 

ÏP iffeimtcc et le C olosse de t."" 

ïP«;iïn>n. , .
v
 heures P

r<
^

is
5 

Celte belle partie se fera a ^raj* 

et sera anoucée à l'Arène p^ 

lui-même. « 1 rois heure*;. 
Les bureaux seront ouver s a 1 o« ^ 

,,,„,„o„,Pr, h nnatre heures eiq»a«
=
^». 


